
Assemblée Générale de la Ligue d’Auvergne de Tir a l’Arc 

du 21 février 2010 à Vichy 

 

Rapport des vérificateurs aux comptes 
 

Exercice comptable du 01/01/2009 au 31/12/2009 
 

Expertise du 06 /02/2009 : 
 

Destinataires :  Présidente de ligue 
 Trésorier de ligue 

 Secrétaire de ligue 

 Vérificateurs aux comptes 

 

Madame la Présidente 
Mesdames, Messieurs, 
 

A votre demande et selon la mission que vous nous avez confiée lors de la 
précédente Assemblée Générale, nous avons examiné les comptes de la Ligue. 

 
Cette vérification a porté sur le respect des règles comptables des opérations 
enregistrées sur l’exercice 2009. 

 
Votre trésorier nous a fourni : - Relevés de comptes bancaires 

 - Factures d’achat 
 - Journal des opérations 
 - Bilans bancaires 

 
Les opérations indiquées sur les relevés des comptes bancaires sont en corrélation 

avec le journal des opérations. 
 
Les comptes annuels nous paraissent donc réguliers et sincères. 

 
Nous avons bien vérifié que le solde de banque soit arrêté au 31/12/2009 et qu’il soit 

en concordance avec le relevé bancaire. 
 
Observations et remarques 

Jean-Claude a travaillé avec le logiciel « Compt’EasyAsso » qui ne semble pas 
toujours très souple d’utilisation, voire parfois peu adapté à une gestion simple. 

Pour exemple, il est apparemment difficile, voire impossible de faire apparaître les 
numéros de chèques ou d’opérations sur le journal des opérations. De ce fait, il est 

plus difficile de relire et vérifier les écritures. 
Par contre, un classement manuel de chaque type de dépense ou crédit est effectué 
dans une chemise spécifique, ce qui permet de retrouver rapidement l’ensemble des 

opérations correspondant à un dossier. 
 

Pour terminer ce rapport, nous tenons à remercier Jean-Claude CURTENAZ pour la 
rigueur et l’honnêteté de son travail. 
Nous vous remercions de votre attention. 

 
Fait pour servir ce que de droit, le 07/02/2010  

 
Thierry ROCHE Thierry VACHER 


